
47) Quels sont les autres Etats allemands de la Confédération germanique de la page 171? 
La Bavière, le Hanovre et La Saxe    
48) Qu’est-ce que le « nationalisme de puissance » ? 
 
 
49) 1815 : France, Prusse, Autriche, Russie : comment sont associés ces pays ? Qui avec qui ? 
La Prusse, l’Autriche et la Russie sont liés avec la Sainte-Alliance. La France est mise à part. 
50) La Sainte-Alliance veut « faire régner l’ordre en Europe », qu’est-ce que cela signifie ? quel 
ordre ? ordre dans quels domaines ? 
La Prusse, l’Autriche et la Russie sont liés avec la Sainte-Alliance. La France est mise à part. 
51) Que fait la Sainte-Alliance concrètement « pour maintenir l’ordre » ? 
La Sainte-Alliance étant une alliance contre-révolutionnaire, elle réprime les insurréctions et les 
aspirations nationales contraires au maintient de l’ordre de Vienne. 
52) Pourquoi peut-on dire que les grandes puissances victorieuses de 1815 sont réactionnaires 
?  
P​ arce qu’ils sont contre les révolutionnaires et ils sont chargés de se protéger 
mutuellement contre d’éventuelles révolutions. 
53) Où y a-t-il des mouvements nationaux entre 1815 et 1850 ? (6 endroits) 
 
54) En se souvenant du cours sur l’unité italienne, comment expliquer la situation de la Savoie 
et de Nice entre 1815 et 1860 ? (3 étapes) 
4 
55) Quelles puissances dominent l’Europe en 1815 ? 
Les puissances dominant l’Europe en 1815 sont les trois Etats de la Sainte-Alliance (Russie, 
Prusse et Autriche). 
56) Présentez les frontières du le Royaume-Uni de 1815 à 1850. 
- 1815 Les Anglais ont Hanovre alors qu’en 1850 ils ne l’ont plus 
-1815 Royaume-Unis sans l’Irlande 
-1850 Avec l’Irlande 
 
57) En ce qui concerne les frontières, quelles sont les différences entre l’Europe de 1815 et 
celle de 1850 ? 
R) L’Europe de 1815 était le résultat des négociations du congrès de Vienne. La Russie, la 
Prusse et l’Autriche avaient pour objectif de faire régner l’ordre en Europe. 
En 1850, deux Etats nouveaux sont apparus: la Belgique et la Grèce. Malgré tout, l’Europe a 
connu peu de modification depuis 1815. 
  


